
Le Parlement europe?en adopte le re?glement portant cre?ation de l’Institut europe?en
d’innovation et de technologie (IEIT)

Description

L’Institut europe?en d’excellence en matie?re de connaissance et d’innovation, dont la cre?ation fut 
annonce?e en 2005 par le pre?sident de la Commission europe?enne, Jose? Manuel Barroso, prendra 
finalement la forme d’un re?seau d’e?tablissements voue?s a? la recherche et commencera ses travaux en 
2010.

Dans un rapport datant du printemps 2005, la Commission europe?enne annonc?ait une nouvelle initiative,
afin d’accroi?tre la compe?titivite? de l’Union europe?enne, consistant a? ame?liorer les relations entre
e?ducation, recherche et innovation et, par voie de conse?quence, leurs contributions respectives a? la
croissance e?conomique, a? l’emploi et a? la cohe?sion sociale : « En vue de renforcer notre engagement a? 
l’e?gard de la connaissance comme cle? de la croissance, la Commission propose de cre?er un « Institut 
europe?en de technologie » pour servir de po?le d’attraction pour les meilleurs cerveaux, ide?es et 
entreprises de monde entier ».

Trois ans plus tard, en mars 2008, le Parlement europe?en adopte le re?glement portant cre?ation de
l’Institut europe?en d’innovation et de technologie. Les personnalite?s qui composeront le comite? directeur
de l’e?tablissement seront nomme?es d’ici a? l’e?te? 2008. L’IEIT ne prendra cependant pas la forme
voulue par son initiateur qui avait imagine? un e?quivalent europe?en du ce?le?bre MIT (Massachusetts
Institute of Technology) ame?ricain. Mais l’ide?e d’un e?tablissement qui re?unirait les plus grands noms
europe?ens de l’enseignement, de la recherche et de l’industrie n’a pas se?duit certains États membres, dont
l’Allemagne, qui redoute la concurrence que pourraient subir ses propres e?tablissements de recherche.
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Contrairement au MIT, l’Institut europe?en d’innovation et de technologie n’est pas un e?tablissement
universitaire installe? physiquement sur un campus europe?en ou ailleurs, mais un simple re?seau de
partenariats entre des universite?s, des entreprises et des partenaires divers baptise?s « communaute?s de la
connaissance et de l’innovation ». Ces CCI re?sultent de la mise en commun des meilleures ressources dont
disposent les e?tablissements d’enseignement supe?rieur, les instituts de recherche, les entreprises etd’autres
acteurs de l’innovation. C’est le comite? directeur de l’Institut, compose? de dix-huit personnalite?sde
l’entreprise, de la recherche et du monde universitaire, qui a la charge de se?lectionner les CCI et de
coordonner leurs travaux. Chaque CCI doit e?tre constitue?e par au moins trois organisations partenaires,
dont obligatoirement une universite? et une entreprise prive?e, situe?es dans au moins deux Etats membres
de l’Union. Les CCI sont ouvertes a? des partenaires extra-europe?ens, a? condition que leur participation
reste minoritaire. L’engagement du monde des entreprises est un principe fondateur du projet IEIT.

Selon la proposition initiale de la Commission europe?enne, six CCI devraient e?tre cre?e?es pour un
budget total de 2,3 milliards d’euros. En 2010, trois CCI verront le jour, gra?ce a? une subvention de 308,7
millions d’euros pour la pe?riode 2008-2013. Des fonds prive?s devraient comple?ter le financement
communautaire et une fondation sera cre?e?e pour ge?rer les donations. Les domaines de recherche retenus
pour les trois premie?res CCI choisies sont la lutte contre le changement climatique, le de?veloppement des
e?nergies renouvelables et la prochaine ge?ne?ration de technologies de l’information et de la
communication (TIC).

L’IEIT se chargera en outre de de?livrer des enseignements de niveau master et doctorat se rapportant au
de?veloppement de l’innovation. Tout reste a? faire. Selon les chiffres du Tableau de bord pour l’innovation
de 2005, il faudrait a? l’Union europe?enne plus d’un demi-sie?cle pour rivaliser a? e?galite? avec les États-
Unis. Malgre? l’objectif de 2,6 % de?termine? par la « strate?gie de Lisbonne » de l’Union europe?enne
pour 2010, les investissements europe?ens consacre?s a? la recherche et de?veloppement (R&D) ne
de?passaient pas les 1,85 % du PIB en 2006 (contre 2 % en 2000) et sont bien infe?rieurs a? ceux que
pratiquent les Etats-Unis, avec 2,5 % de leur PIB, et le Japon, 3 %. La moyenne europe?enne cache
cependant quelques exceptions, comme la Finlande ou la Sue?de, qui de?passent chacune les 3 %.
Ne?anmoins aucun gouvernement europe?en ne de?pense le montant de 1 % du PIB en recherche et
de?veloppement, comme cela est pre?vu par la « strate?gie de Lisbonne ». Comme la France, l’Allemagne,
le Royaume-Uni et les Pays-Bas, certains pays ont choisi au contraire de financer de fac?on encore moins
ge?ne?reuse la recherche depuis dix ans. Dans son rapport de l’institut Bruegel intitule? « Europe’s R&D :
Missing the Wrong Targets ? », l’e?conomiste Bruno van Pottelsberghe, professeur a? l’Universite? libre de
Bruxelles, explique comment la Sue?de pourrait servir d’exemple. Ce pays contribue plus au
de?veloppement de la recherche universitaire que n’importe quel autre pays de l’OCDE (en % du PIB). Les
re?sultats des travaux universitaires inte?ressent les entreprises qui y trouvent de nouvelles ide?es a?
de?velopper. En Europe, les pays qui financent plus que les autres la recherche au sein de leurs universite?s
sont e?galement ceux ou? re?sident les entreprises qui investissent le plus en R&D.
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